
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT 

  

 

 

AVIS PUBLIC 
 
Je donne avis que le mardi 27 juin 2023, à 19 h 30, le conseil d’arrondissement de Saint-Laurent 
tiendra une séance publique à la mairie d’arrondissement située au 777, boulevard Marcel-Laurin, 
Saint-Laurent, pour statuer sur 5 demandes de dérogation mineure au règlement numéro 
RCA08-08-0001. 
 
La première demande de dérogation mineure concerne la propriété située au 3950, boulevard de 
la Côte-Vertu et a pour objet d’autoriser l’agrandissement d’un bâtiment industriel dont la hauteur, 
le nombre de quais de chargement et la bande de verdure ne respectent pas toutes les normes 
applicables. 
 
La deuxième demande de dérogation mineure concerne la propriété située au 10 255, boulevard 
Henri-Bourassa et a pour objet d’autoriser la construction d’un bâtiment industriel en empiétant 
dans les marges avant et arrière ainsi que l’absence d’une bande de verdure le long du mur latéral 
est du bâtiment. 
 
La troisième demande de dérogation mineure concerne la propriété située au 7785, chemin de la 
Côte-de-Liesse et a pour objet d’autoriser l’agrandissement d’un bâtiment industriel dont le quai 
de chargement ne respecte pas toutes les normes applicables. 
 
La quatrième demande de dérogation mineure concerne la propriété située au 7777, route 
Transcanadienne et a pour objet d’autoriser l’installation d’une enseigne détachée sur socle sans 
respecter toutes les normes applicables. 
 
La cinquième demande de dérogation mineure concerne la propriété située au 6500-7000, place 
Robert-Joncas et a pour objet d’autoriser l’installation d’une enseigne détachée sur poteau sans 
respecter toutes les normes applicables. 
 
Ainsi, toute personne peut transmettre des commentaires écrits, par courriel ou par courrier, 
pendant 15 jours suivant la publication de l’avis, afin que le conseil puisse en apprécier la valeur 
avant de rendre une décision. Pour toute question relative à cette procédure veuillez téléphoner 
au 514 855-6000 poste 4240. 
 
Les commentaires écrits peuvent être soumis par courriel à l’adresse suivante : saint-
laurent@ville.montreal.qc.ca ou par courrier au 777, boulevard Marcel-Laurin, H4M 2M7. 
 
Fait à Montréal, le 3 juin 2023 
 
 
  Daniel Simon 
  Secrétaire du Conseil d’arrondissement 
 
 
 


